
 

 

 

 

BORDEREAU D’ADHESION AMAP 2012 

AU RESEAU DES AMAP de l’ISERE 
 

Nom de l'AMAP*    
Nom, prénom du 

correspondant  Alliance* 
  

Adresse postale du siège 

social* si l'association est 

déclarée en préfecture 

 

 Chez M./Mme… 

+nom exact du lieu 

Adresse 

CP Ville 

   

Adresse de 

correspondance, si 

différente de l'adresse du 

siège social  

 

Chez M./Mme… 

+nom exact du lieu 

Adresse 

CP Ville 

  

Mail (contact AMAP)    
Mail (correspondant 

Alliance) 
  

Page web    Téléphone fixe*   

Date de création de l'AMAP*    Téléphone portable   

Statuts* 
� association loi 1901 

� association de fait
1
 

 
Disponibilité (jours, plages 

horaires…) 
  

      

Coordonnées des membres du Conseil d’Administration – ou exerçants d’autres fonctions 

Fonction NOM Prénom Téléphone Mail 

           

           

           

           

           

     

DISTRIBUTION *   

Lieu de distribution*     

Adresse postale du lieu de 

distribution * 

(ex: chez M./Mme…+nom 

exact du lieu) 

    

Jours de distribution* 
� lundi   � mardi   � merc.   � jeudi   � vendredi    

� samedi   � dim. 
  

Horaires de distribution* de  ________h_______   à   _______h_______   

                                                 
1
 Association de fait : association non déclarée en préfecture 

* RENSEIGNEMENTS INDISPENSABLES 

Merci de renvoyer ce bordereau, ainsi que le règlement, 

avant le 31 mars 2012 à l’adresse indiquée ci-dessous : 

Alliance PEC Isère – 13 rue Abbé Vincent – 38600 Fontaine 

Renseignements : 09.80.08.40.30 (mardi et mercredi) 

 contact@alliancepec-isere.org 



Noms des paysans 

partenaires* 

Type de production*  

(fruits, légumes, fromages, pain…) 

Production AB / conversion 

AB* 

Volume distribué en euros 

(nb de panier  

X px moyen du panier  

X nb de distribution) 

    � oui    � non eur   

    � oui    � non eur 

    � oui    � non eur 

    � oui    � non eur 

    � oui    � non eur 

    � oui    � non eur 

    � oui    � non eur 

L’objectif est de connaitre le volume de production écoulée dans les AMAP en agriculture biologique.  

En tant que consommateur en AMAP, je m’engage à: 

- respecter les principes fondateurs de la charte des AMAP, 

- m'inscrire dans le cadre de la garantie participative mise en place en 2010 par Alliance PEC RA, 

- adhérer aux réseaux départemental et régional des AMAP à hauteur de 10€ par foyer adhérent dans une 

optique de cohérence et de coopération avec les autres acteurs du réseau (dont 5€ sont reversés à Alliance PEC 

Rhône-Alpes et 5€ à Alliance PEC Isère) 
 

  

���� J’adhère à Alliance PEC Isère  

  

Nombre de foyers adhérents    *                                  --------->   

 Montant de l’adhésion / foyer 10,00 € 

Montant total de la cotisation à Alliance PEC Isère (10€ x nb de foyers) =                                                        

      

� Chaque AMAP est chargée de collecter la contribution auprès de ses adhérents pour l’année 2012.  

Si l'AMAP est constituée en association loi 1901 et possède un compte bancaire,  

elle établit le chèque global en son nom à l’ordre d’Alliance PEC Isère, 

sinon, elle enverra à l’Alliance PEC Isère l’ensemble des chèques des adhérents, libellés à l’ordre d’Alliance PEC Isère. 

 

�  Je souhaite bénéficier gratuitement de l’assurance réseau afin de couvrir les activités de mon AMAP et 

l’occupation du local de distribution (merci de cocher la case) 
 

Fait à :  le : Signature du représentant de l'AMAP 

 

 

 

* RENSEIGNEMENTS INDISPENSABLES 



Alliance Paysans Ecologistes Consom’acteurs Rhône Alpes  

58 rue Raulin – 69007 Lyon 

℡ 04 78 37 19 48  -  www.alliancepec-rhonealpes.org 

SIRET : 448 357 459 00016 

 

 

Assurance Réseau des AMAP en Rhône-Alpes 2012 

 

Alliance PEC Rhône-Alpes en partenariat avec la MAIF, propose aux AMAP de la région Rhône-

Alpes une couverture d’assurance Responsabilité Civile des AMAP et des AMAPiens et 

d’Occupation Temporaires des Locaux.  Retrouvez ci-dessous le détail des garanties.  

 

Les activités des AMAP 

 

- Les distributions 

- Les réunions de Conseil d’Administration et toutes les réunions de l’AMAP 

- Les visites de fermes – ateliers pédagogiques … 

- Les fêtes annuelles des AMAP 

- Et toutes les manifestations que les AMAP organisent ou auxquelles elles participent* 

 

Les AMApiens 

 

- Les AMAPiens, membres du Conseil d’Administration de l’AMAP ou exerçants des 

responsabilités au sein de l’AMAP (correspondant(s) Alliance, référent(s) AMAP, référent(s) 

produits …) 

- Les AMAPiens d’aide à la distribution  

- Les AMAPiens et leurs familles durant les visites de ferme 

 

Les locaux 

L’assurance tient compte d’une occupation temporaire des locaux. L’occupation permanente (plus de 3 

jours consécutifs) ne serait être prise en compte dans le présent contrat.   

 

- Local de distribution  

- Local de réunions 

- Local pour organiser une manifestation (Mairie – MJC – salle des fêtes …)*  
 

 

*Pour un évènement exceptionnel impliquant l’occupation d’un local autre que celui déclaré 

à Alliance, il est nécessaire de procéder à une demande d’attestation « exceptionnelle » au 

moins 1 semaine avant la date de l’évènement en contactant : 

assurances@alliancepec-rhonealpes.org - 04.78.37.19.48. 

 

Attention : Le présent contrat ne prend en charge aucuns biens mobiliers 


